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Le Conseil a adopté des conclusions sur la Libye. Le Conseil se félicite des résultats de la
conférence sur la Libye, organisée par l'Italie à Palerme les 12 et 13 novembre 2018, qui faisait
suite à la conférence de Paris tenue le 29 mai 2018.

Le Conseil indique que le statu quo en Libye est une source importante d'instabilité et
d'insécurité pour les Libyens, leurs voisins et la région tout entière. Il rappelle qu'il ne saurait y
avoir qu'une solution politique à la crise libyenne, et qu'elle doit venir des Libyens eux-mêmes
dans le cadre d'un processus politique inclusif, avec la participation et la représentation pleines
et égales des femmes, et dans le plein respect du droit international, y compris les droits de
l'homme.

Dans ces conclusions, le Conseil indique que l'UE et ses Etats membres apportent leur soutien
plein et entier au plan d'action remanié que Ghassan Salamé, représentant spécial du Secrétaire
général des Nations unies, a présenté le 8 novembre au Conseil de sécurité des Nations unies.
L'UE et ses Etats membres accompagneront activement ses trois volets - politique,
économique et en matière de sécurité - conformément à l'approche cohérente globale à long
terme en vue de soutenir le processus de transition et de réconciliation mené sous l'égide des
Nations unies. Le Conseil se penchera également sur des questions liées à la sécurité, à la
politique économique, à la stabilisation et aux migrations./.


